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avis, pareil geste serait ridicule et malavisé; ce serait enfreindre les usages du 
Comité et outrepasser notre ordre de renvoi. Je ne crois pas que nous devrions 
perdre trop de temps à cette question, car nous en avons déjà assez perdu.

M. Benidickson: Monsieur le président, en toute déférence, je désire en 
appeler de votre décision.

Le président: Très bien; êtes-vous prêts à vous prononcer?
M. Creaghan: Puis-je faire une remarque? Je désire signaler ce qui suit: 

depuis le milieu de janvier, le Conseil du travail donne, à la radio, des entre
vues au syndicat du Nouveau-Brunswick et, de temps à autre, il est question 
des chemins de fer Nationaux. Malheureusement, j’ai manqué la plupart de 
ces émissions; mais vendredi soir dernier, j’en ai entendu une au cours de 
laquelle on suggérait à la population d’écrire au député de la circonscription 
pour lui demander de faire pression auprès du gouvernement afin que ce der
nier intervienne dans cette affaire.

Il me semble que cette question, si l’on doit venir la discuter ici, importe 
autant aux provinces Maritimes et à Moncton, le plus important centre ferro
viaire des chemins de fer Nationaux à l’est de Montréal, et qu’il faudrait 
accorder à ces provinces et à cette ville les mêmes occasions de présenter 
leurs griefs. Les personnes qui sont venues ici de leur propre initiative ne 
possèdent pas plus de droits que ceux que nous désirerions inviter de Winnipeg. 
J’aimerais que cette discussion soit ouverte à tous, mais je ne crois pas qu’il 
nous faille entendre les représentations de tous ceux qui désirent venir ici 
de leur propre initiative. Si nous ne prenons quelque décision, l’an prochain 
nous aurons ici quelque 500 personnes. En l’occurence, nous devrons accepter 
votre décision de n’entendre que les personnes que le Comité aura convoquées. 
Je ne crois pas que quiconque vient ici de sa propre initiative possède plus 
le droit de se faire entendre que toute autre personne qui est demeurée chez 
elle. Cette dernière en a autant le droit que ceux qui sont venus assister aux 
réunions du Comité.

M. Grills: Monsieur le président, j’enfreins peut-être le Règlement; 
comme je viens de Belleville, je dois vous dire que cette question intéresse 
hautement cette ville. Il y a certains de ces problèmes que je ne puis résoudre; 
ils me déplaisent personnellement aussi bien qu’à la population intéressée. 
J’espère que, si vous ne pouvez recevoir les délégués qui représentent certains 
groupes, il nous sera possible de les réunir ailleurs. Je ne connais pas suffi
samment bien les questions relatives aux chemins de fer pour en parler ici avec 
M. Gordon; voilà pourquoi je désire parfois obtenir l’aide de ces représentants.

M. Benidickson: Je suis aussi dans la même situation.
M. Fisher: Je désirerais savoir si le ministre n’a pas étudié ce problème
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